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Que mets à jour la synchronisation? 
 
 
 

Vous recevez la synchronisation 2 fois par année (à chaque date butoir du 
31 mai et du 31 octobre). 
 
La synchronisation permet la mise à jour de « l’index des résidents » du 
eFRAN, soit : 
 
 
⇨ l’ajout  
   du numéro unique PLAISIR; 
 
 
⇨ la correction 
   de la date d’admission; 
   de la date de naissance; 
   du sexe du résident; 
 
 
⇨ la mise à jour 
   de la date de la dernière évaluation; 
   du code « A »; 
   du code « P ». 
 
 
 
Il est donc important de procéder à la synchronisation pour mettre à jour 
vos données.  
 
 
 
Bonne synchronisation du eFRAN !                


